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Le produit est: 
Evalué une fois sur la 
performance dans 
l’application. 
Réévalution minimum 
tous les 5 ans. 

Décision sur les travaux de 

construction et le cadre de vie 

 

Détenteur de l’homologation 

EeStairs Nederland BV 

De Landweer 8 

3771 LN  Barneveld 

T: +31 (0)342 405 700 

E: nl@eestairs.com 

I:  www.eestairs.nl 

 
 
 
 
 

EeStairs Nederland BV 
balustrades composées de système 
Transparancy 1-01 profilé aluminium extrudé 0,8 kN et  
3 kN et de Transparancy 1-01 profilé en acier 0,8 kN et  
3 kN dans son application de cloisonnement (sol)  
 
 

Déclaration de SKG-IKOB 

Cette attestation est basée sur le BRL 4107: 15-07-2021 incluant la fiche de modification datée 05-12-2023 délivré 

conformément au Règlement en vigueur pour les Attestations, Certifications et Inspections de SKG-IKOB. 

 

Les performances des balustrades du système précité dans son application en tant que cloisonnement (sol) sont 

évaluées en vertu du Décision sur les travaux de construction et le cadre de vie Néerlandais, et les points d’évaluation 

sont périodiquement reconsidérés.  

 

Sur cette base, SKG-IKOB déclare qu’avec les balustrades précitées, les cloisonnements (sol) composés fournissent 

des performances telles que fixées dans la présente attestation et que les cloisonnements (sol) sont conformes aux 

exigences du Décision sur les travaux de construction et le cadre de vie établies dans la présente attestation, à 

condition que: 

• la(les) spécification(s) technique(s) et les conditions d’application fixées dans cette attestation soient 

respectées; 

• la composition des cloisonnements de sol soit conforme aux directives et/ou aux méthodes de traitement 

fixées dans la présente attestation. 

 

Dans le cadre de cette attestation, aucun contrôle n’aura lieu quant à la production des balustrades, ou à la 

composition et/ou au montage dans les cloisonnements (sol).  

 
Pour SKG-IKOB 

 

 

 

 

 

 

ir. H.A.J. van Dartel 

Directeur de Certification 
  
  
 

L’attestation est en outre fixée dans la vue d’ensemble sur le site internet de la Fondation KOMO: www.komo.nl et www.komo-

online.nl.. Il est recommandé aux utilisateurs de cette attestation de vérifier si ce document est encore valable sur www.skgikob.nl. 

Cette attestation comprend 2 pages.
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Reproduction interdite 

IDENTIFICATION DU PRODUIT 
 
Les produits conformes à cette attestation sont identifiés en leur fournissant durablement le nom ou logo du fabricant, ainsi que la mention du 
numéro d’attestation. Précisions comme présentées ci-après.  
 
Les indications d’application pour les cloisonnements de sol sont conformes aux normes telles que fixées dans le tableau 1, et pour la solidité 
et rigidité conformément à la valeur de résistance pour la solidité. Les indications d’application peuvent être mentionnées sur les documents 
annexes ou sur les dessins de projet. 
 
L’identification est exécutée sous la forme d’un cachet blanc avec impression noire comme suit: 
 

LOGO 
détenteur 
d’attestation 

EeStairs Nederland BV  
Numéro d’attestation: SKG.1332.4757 

 
RÉSUMÉ PERFORMANCES MINIMUM 1) 
 
Tableau 1 

Decision sur les travaux de construction et le cadre de vie   

Sect. Art.  Sujet Méthode de détermination Valeur limite Performance 

4.2.1 4.12  
4.13  
4.14 

- 
2 
1 en 2 

Solidité de la construction  NEN-EN 1991-1-1, 
NEN-EN 1991-1-4, 
NEN-EN 1999-1-1, 
NEN-EN 1993-1-1, 
NEN-EN 1992-1-1, 
NEN-EN 1996-1-1, 
NEN-EN 1994-1-1, 
NEN-EN 1995-1-1, 
NEN-EN 1990, 
NEN 2608 

Résistant aux combinaisons 
de force fondamentales 

Convient à l’application 
(situation et hauteur du 
bâtiment) 

4.2.3 4.21 
4.22 
4.23 

 Cloisons du sol, escalier et 
rampe 

Visuel 
 

Conformément aux directives 
article 4.21, 4.22 et 4.23, 
tableau 4.19 du Décision sur 
les travaux de construction et 
le cadre de vie 

Conformes aux exigences 
minimales. A évaluer par 
projet ou au nom du 
donneur d’ordre. 
 

4.2.7 4.43 
4.44 
4.46 

 
5 

Limitation du développement 
incendie et fumée 

NEN-EN 13501-1/ Décision 
européenne 96/603/EEC 

Classe A1, A2, B, C, D Classe A1  

    NEN-EN 13501-1/ Décision 
européenne 96/603/EEC 

Classe fumée s1 ou s2 Classe s1 

1) Dans la mesure où des performances plus élevées ne sont pas fournies dans cette attestation pour des constructions déterminées.  
 
INDICATIONS POUR L’ACQUÉREUR  
 
Inspectez, lors de la livraison des produits livrés sous la présente attestation, si, conformément aux spécifications techniques telles que décrites 
dans cette attestation: 

• la livraison est conforme à ce qui a été conclu; 

• l’identification est indiquée sur les produits conformément à la spécification de la présente attestation; 

• les produits ne présentent aucun dommage et/ou défaut visible suite au transport ou autre; 

• les exigences légales relatives à l’application ont été respectées.  
 
Vérifiez si cette attestation est encore valable. Consultez à cet égard le site internet de SKG-IKOB: www.skgikob.nl. 
 
Si, sur la base de ce qui a été fixé précédemment et/ou sur la base de vos propres découvertes, un rejet est nécessaire, veuillez prendre 
contact avec le détenteur de cette attestation et, le cas échéant, SKG-IKOB. 
 
Ce document est une traduction du texte néerlandais. Le texte original néerlandais (18 pages) est contraignant. 
 
 


